[bookmark: _Hlk123652548]Inventaire des annexes à la lettre de demande d’autorisation (explications)

Introduction 
Afin d’accélérer la prise de décision, il est proposé que l’inventaire des annexes à la lettre de demande d’autorisation suive le modèle de document de la partie 2. 

Comme cet inventaire sera complété par l’IBPT pour former le dossier administratif de la décision, le demandeur est invité à : 
· fournir à l’IBPT l’inventaire au moins sous format csv (excel ou tout autre tableur); 
· à ne pas compléter les 3 premières lignes de l’inventaire, qui seront ultérieurement complétées par l’IBPT comme suit : (1) courriel(s) de transmission de la lettre à l’IBPT, (2) lettre du demandeur, (3) inventaire des annexes à la lettre. 

Sixième colonne : sujet  
Pour ce qui concerne les fiches, le demandeur indiquera le n° de version de la fiche à la fin du sujet (ex. v1). En cas de modification d’une fiche, cette dernière changera de version. 

Septième colonne : « modification d’une demande précédente »
Cette colonne ne doit être remplie que lorsque le demandeur soumet à l’IBPT une demande d’autorisation qui modifie une demande d’autorisation précédente. Il n’est donc nécessaire de remplir cette colonne que pour établir la version consolidée de l’inventaire (voir explications dans le document d’introduction). Cette colonne ne doit donc pas être complétée pour la première demande adressée à l’IBPT, ni pour l’inventaire d’un nouveau dossier. 

Le demandeur indiquera dans cette colonne si la fiche initiale a été modifiée, remplacée ou s’il s’agit d’une nouvelle fiche. 

En cas de changements successifs à une demande, les informations qui auraient déjà été remplies par le passé dans cette colonne seront effacées avant de les remplir à nouveau, de sorte que l’IBPT puisse uniquement voir les changements par rapport à la demande précédente (et pas tous les changements par rapport à la demande initiale). 

Huitième colonne : « nom du fichier » 
Le nom du fichier repris dans cette colonne doit correspondre exactement au nom du fichier électronique, auquel il convient d’ajouter l’extension du ficher (ex. .pdf ou .msg). 
Le nom des fichiers suivra la structure suivante :
NNN-YY.MM.DD-XXXX-OBJET-WWW-vZZ
Avec 
· NNN : numéro dans l’inventaire
· YY.MM.DD : la date renversée, par exemple 23.07.18
· XXXX : les 4 premières lettres du nom du demandeur
· L’objet du document : exemple POC pour point de contact, fiche, actionariat  
· WWW : numéro de la fiche (si fiche ou document relatif à une fiche) ; 000 si ce n’est pas une fiche
· vZZ : la version du document (ex. : v01)
Les fichiers doivent être numérotés de la manière que dans la première colonne de l’inventaire. 

Par exemple, pour la pièce n° 10, le nom du fichier pourrait être « 010-23.05.18-OPER-fiche antennes-001-v01 ». 
Septième colonne : « hyperlien »  
Le fichier excel fourni contient une formule qui permet d’accéder au document en cliquant sur le lien. 

Cette fonction ne doit pas être remplie par le demandeur mais le sera par l’IBPT. 
Confidentialité 
Le demandeur indiquera si la pièce est confidentielle. Attention que le caractère confidentiel de la pièce n’empêche pas qu’un cabinet ministériel concerné puisse la consulter. 
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